
Itinérance Auron-Nice  
Itinérance en VTT à assistance électrique permettant de rallier les plus sommets du Mercantour aux 

rivages azuréens, et accessible au plus grand nombre. 

➢ Descriptif  

 

• Parcours en 7 étapes entre Auron et Nice 

 

1ère étape : Auron_ Saint-Dalmas-le -Selvage 

2ème étape : Saint-Dalmas_ Saint-Etienne-de-Tinée 

3ème étape : Saint-Etienne-de-Tinée_Isola 2000 

4ème étape : Isola 2000_ Saint-Martin-Vésubie 

5ème étape : Saint-Martin-Vésubie_Roquebillière 

6ème étape : Roquebillière_La Bollène-Vésubie_Turini 

7ème étape : La Bollène_Turini_ Nice  

 

• 16 communes traversées  

 

1. Saint-Etienne-de-Tinée  

2. Saint-Dalmas-le-Selvage 

3. Isola 

4. Valdeblore 

5. Saint-Martin-Vésubie  

6. Venanson 

7. Utelle 

8. Lantosque 

9. Roquebillière 

10. Belvédère 

11. La Bollène-Vésubie 

12. Duranus 

13. Levens 

14. Tourrette-Levens 

15. Falicon 

16. Nice  

 



• Accessible à tous 

• 261 kms soit en moyenne 40 kms par jour 

• Un dénivelé positif de + 7000 m 

• Un passage par la Bonette, plus haut col routier d’Europe et une arrivée sur la Promenade des 

anglais 

• Dans chaque village, des services adaptés aux vététistes : bornes de recharge, station de lavage 

et de gonflage, panneaux d’information traduits en anglais 

• Le long de l’itinéraire, sur les points d’intérêt touristique, des lutrins pédagogiques traduits en 

anglais 
 

➢ Les étapes de réalisation 

✓ Aménagement des pistes et sentiers 

✓ Pose de la signalétique et balisage de l’itinéraire 

✓ Installation de stations de lavage et gonflage sur les étapes 

✓ Mise en service d’éco-compteurs de fréquentation 

✓ Installation de bornes de recharges  

✓ Création d’un guide multilingue 

✓ Commercialisation de l’itinérance avec des tours opérateurs 

✓ Communication et promotion de l’itinéraire 

Un projet réalisé en partenariat avec  

✓ Le Parc National du Mercantour pour le passage en cœur de Parc – avec arrêté associé pour limiter le 

dérangement des Tétras lyre : Pas de passage avant le 15 juillet - Entre le 15 juillet et le 1e août : 

passage mardi et mercredi avec demande d'autorisation de passage 48h avant - Entre le 1e aout et 

15 octobre : tous les jours, demande d'autorisation obligatoire.  

✓ L’office national des forêts  

✓ Le Département pour les sentiers du PDIPR 

Politique d’aide à l’hébergement touristique lié à l’itinérance 



✓ Pour favoriser la montée en gamme et l’adaptation des hébergements à l’accueil des vététistes, en 

2019, une aide complémentaire a été votée pour favoriser la politique en faveur de l’hébergement 

d’itinérance pour l’aménagement de locaux sécurisés pour les VTT et VTTAE : 

o Montant de l’aide : 80% du coût des travaux plafonnés à 10 000 € HT, soit 8 000 € HT 

par local et par hébergeur ; 

1. La gamme signalétique 

 



 

 



 

 

 



Les Panneaux Relais information Services « RIS » présentant l’étape de l’itinérance et ses points d’intérêts  
 



  



Le lutrin pédagogique sur les points d’intérêt de l’itinéraire 
 

 

 



Les équipements 

Station de lavage gonflage 
 

  



 

Casier de recharge des batteries et rack de stationnement et de recharge 
 

  



 


